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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DU ROEÉ 

Hydro-Québec - Demande relative au programme GDP Affaires 

 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE - DOSSIER R-4041-2018 

 
POTENTIELS DE GESTION DE LA DEMANDE EN PUISSANCE 
 
 
Références 

i) Potentiel technico-économique de gestion de la demande en puissance – 
Réseau intégré, État d’avancement 2012 du Plan d’approvisionnement 2011-
2020. http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2011-
162_PlanAppro_2011-2020/HQD_RapportPTE_01nov2012.pdf 

ii) Programme GDP Affaires, B-0004. 
iii) Programme GDP Affaires – Complément de preuve additionnel, B-0010 

 
Préambule 
Réf. i) : « Dans les secteurs CI, le PTÉ le plus élevé se situe donc à environ 1 300 MW. Le 

potentiel commercialement réalisable de toutes les mesures reste à être démontré, 
particulièrement dans les secteurs CI où elles peuvent avoir un impact sur les 
appels de puissance facturés aux clients. » (page 10) 

…  

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2011-162_PlanAppro_2011-2020/HQD_RapportPTE_01nov2012.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2011-162_PlanAppro_2011-2020/HQD_RapportPTE_01nov2012.pdf
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(page 11) 

 

Réf. ii) : « Concernant les programmes commerciaux en GDP, le Distributeur évalue le 
potentiel de la contribution en puissance qu’il peut acquérir et l’inscrit à son bilan à 
des fins de planification pour les dix prochaines années. 

Les  programmes  commerciaux en GDP comportent néanmoins des particularités.  
D’une part, l’atteinte du plein potentiel d’un programme commercial s’échelonne 
généralement sur plusieurs années.  Le caractère commercial de ce moyen de 
gestion implique nécessairement le déploiement, par le Distributeur, d’une stratégie 
de mise en marché pour susciter la participation des clients visés.  Par conséquent, 
la pénétration du marché est progressive.  Le temps requis pour que cette 
pénétration soit significative peut s’apparenter aux délais relatifs à un processus 
d’appel d’offres.  D’autre part, une fois le potentiel estimé atteint, le Distributeur se 
doit de le maintenir. » (page 7) (nous soulignons) 
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… 

« Les résultats à ce jour du Programme, présentés au tableau 3, démontrent 
clairement qu’une période de démarrage est nécessaire afin qu’un tel programme 
atteigne son plein potentiel. 

 

Ce que démontrent ces résultats, c’est qu’en cas de démarrage ou de redémarrage 
d’un programme, il est impossible que celui-ci livre tout son potentiel dès la 
première ou même la seconde année. Le Distributeur souligne qu’après trois ans, 
les résultats du Programme sont encore en deçà de ceux visés à terme. (page 13) 

 

Réf. iii) : « 2. Impact du Programme sans utilisation d’énergie fossile 

Le Distributeur n’est pas en mesure de répondre de façon précise à cette question. 
En effet, de nombreux clients peuvent avoir recours à la fois à une énergie de 
substitution et à d’autres moyens de réduction de leur demande. Il est donc difficile 
pour le Distributeur de connaître la contribution de chacun de ces moyens pour 
chaque client. Le Distributeur rappelle que l’appui financier est basé sur la réduction 
de puissance, soit l’écart entre la puissance de référence et la puissance réelle2, 
laquelle est obtenue par une lecture du compteur du client. Ce dernier est libre 
d’utiliser les moyens qu’il juge nécessaires pour fournir cette réduction de 
puissance. Toutefois, le Distributeur estime que la part de la réduction de puissance 
obtenue au moyen d’énergies de substitution serait de l’ordre de 50 %. 

Le Distributeur souligne néanmoins que le Programme permet par ailleurs d’éviter 
des approvisionnements en puissance auprès des marchés limitrophes, dont les 
sources de production peuvent être fortement polluantes. » (page 6) 

 
Demandes 
 

1. Veuillez indiquer quel est le plein potentiel commercial de contribution de gestion de la 
demande en puissance estimée par Hydro-Québec en ii) en considérant les paramètres 
du programme GDP Affaires présentement en vigueur. 

Réponse : 

Le potentiel commercial à l’horizon du Plan d’approvisionnement 2017-2026 1 

est de l’ordre de celui présenté en réponse à la question 2.1 de la demande de 2 

renseignements no 1 de la Régie à la pièce HQD-2, document 1. 3 
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2. Veuillez commenter l’effet probable d’une hausse ou d’une baisse du montant offert par 

kw-an par Hydro-Québec sur l’atteinte du plein potentiel commercial de contribution de 
gestion de la demande en puissance. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.1 de la demande de renseignements no 1 de la 1 

Régie à la pièce HQD-2, document 1. 2 

 

3. Compte tenu que l’étude du potentiel technico-économique de gestion de la demande en 
puissance date de 2012, est-ce qu’Hydro-Québec considère qu’il y aurait lien de la 
mettre à jour? 

Réponse : 

Le Distributeur prévoit faire une mise à jour dans le cadre de son prochain 3 

plan d’approvisionnement. 4 

 

4. À votre avis, est-ce que la réduction de puissance obtenue au moyen d’énergies de 
substitution dont il est question en iii) est répartie entre la biénergie et les groupes 
électrogènes dans les proportions similaires à celles du potentiel technico-économique 
dont il est question au tableau 4 de la référence i), soit 2 pour 1?  Dans le cas contraire, 
veuillez commenter. 

Réponse : 

Il est difficile de se prononcer sur le tableau 4 en référence (i) car il inclut 5 

certaines mesures non utilisées dans le cadre du Programme. Cependant, le 6 

Distributeur estime que la répartition de réduction de puissance entre les 7 

chaudières et les groupes électrogènes est d’environ 25 % et 75 % 8 

respectivement, sur la base des informations fournies par les clients au 9 

moment de leur inscription au Programme (voir à cet effet la réponse à la 10 

question 6.1 de l’ACEFO à la pièce HQD-2, document 2). 11 

 

5. À votre avis, serait-il techniquement possible pour un participant de convertir son 
système biénergie au profit du stockage thermique dont le potentiel technico-économique 
est similaire pour poursuivre sa participation au programme tout en évitant d’avoir 
recours aux énergies fossiles? 

Réponse : 

Une telle mesure serait techniquement possible mais improbable pour des 12 

raisons économiques. En effet, le stockage thermique représente des 13 
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investissements très importants et serait difficilement rentabilisé à travers  1 

l’appui financier et les modalités prévues au Programme. 2 

 

6. Est-ce qu’Hydro-Québec pourrait envisager une modulation de l’aide financière du 
programme en fonction du type de mesure de gestion de la demande en puissance? 
Sinon veuillez expliquer pourquoi ?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 8.2 de la demande de renseignements no 1 de la 3 

Régie à la pièce HQD-2, document 1. 4 

 

7. Est-ce que Hydro-Québec a étudié cette possibilité? 

Réponse : 

Non. 5 

 

8. À la référence iii), selon Hydro-Québec, quelle proportion des approvisionnements en 
puissance sur les marchés limitrophes vient ou viendrait de sources de production 
fortement polluantes? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 8.1 de la demande de renseignements no 1 de la 6 

Régie à la pièce HQD-2, document 1. 7 

 

9. Est-ce que cette pollution est associée seulement à la production de l’électricité par la 
combustion d’hydrocarbures? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 8.1 de la demande de renseignements no 1 de la 8 

Régie à la pièce HQD-2, document 1. 9 

 

10.  Ou est-ce que Hydro-Québec considère également la pollution en GES et contamination 
associée à la production du charbon, du pétrole et du gaz, notamment par les techniques 
de fracturation et de forage horizontaux?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 8.1 de la demande de renseignements no 1 de la 10 

Régie à la pièce HQD-2, document 1. 11 
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11. À combien estime-t-elle Hydro-Québec la répartition de la production en question entre 
différentes type d’énergie (hydroélectricité, renouvelables, charbon, pétrole, gaz de 
schiste)? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 8.1 de la demande de renseignements no 1 de la 1 

Régie à la pièce HQD-2, document 1. 2 

 
 
 
BILAN EN PUISSANCE 
 
Références  
i) B-0004, page 7. 
ii) B-0010, page 6.  
 
Préambule 
 
Ref i) 
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Ref ii) « Ce bilan préliminaire montre que, par rapport à l’État d’avancement 2017, la 
puissance additionnelle requise s’est accrue sur l’ensemble de la période. Ces besoins 
additionnels devront donc être approvisionnés par les marchés de court terme. 
L’accentuation de ce déséquilibre s’explique principalement par une révision à la hausse des 
besoins en puissance combinée à une diminution des quantités de MW prévues en GDP 
résidentielle et au retrait du programme de conversion à l’électricité des équipements 
fonctionnant au mazout. (nous soulignons) 

 
Demandes : 

12. Veuillez indiquer si Hydro-Québec a renoncé à toute volonté de mettre sur pied un 
programme d’interruption des chauffe-eau existants? 

Réponse : 

Le Distributeur n’a pas renoncé à mettre sur pied le programme d’interruption 1 

des chauffe-eau existants. Ce dossier est présentement en cours d’examen 2 

par la Régie (dossier R-3986-2016 – phase 2).  3 

 

13. Veuillez indiquer où se trouve la contribution de la biénergie résidentielle et à combien 
elle se chiffre. 

Réponse : 

Cette demande dépasse le cadre du présent dossier. 4 
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RÔLE ET POSITIONNEMENT DU PROGRAMME PAR RAPPORT AU DÉCRET RELATIF 
AUX CHAÎNES DE BLOCS  
 
Références 
 i): B-0007, page 18. 
 ii): R-4045-2018, A-0009, page 206. 
 
Préambule 

Ref i) « Comme indiqué à l’alinéa 3 e) du décret no 646-2018 relatif à l’encadrement 
des consommateurs d’électricité pour usage cryptographique appliqué aux chaînes 
de blocs, le Distributeur devra favoriser la distribution d’énergie en service non 
ferme, donc avec la possibilité d’interrompe les clients aux pointes du réseau. De 
fait, cette nouvelle demande n’affectera pas le bilan en puissance du Distributeur. 
Le Programme est donc indépendant de ce décret. Toutefois, la possibilité 
d’interrompre la consommation des clients de chaînes de blocs inscrites au décret 
va dans le même sens que le positionnement du Programme, puisqu’elle reflète les 
préoccupations du Distributeur quant au bilan en puissance. » 
 
Ref ii) « Environ quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) 
dans le moins bon cas, peut-être soixante-quinze pour cent (75 %) de la charge qui 
est délestable, mais l’effet global est que quatre-vingt-douze pour cent (92 %) de la 
charge est délestable pour l’ensemble de l’AREQ.» 
 

 
Demandes :  
 

14. Est-ce qu’Hydro-Québec maintient que la nouvelle demande d’électricité pour usage 
cryptographique appliqué aux chaînes de blocs n’affectera nullement son bilan en 
puissance compte tenu que l’AREQ a indiqué dans le cadre du dossier R-4045-2018 
qu’une partie seulement de la charge serait effaçable? 

Réponse : 

Le Distributeur maintient sa position. 1 

Il rappelle que les conditions applicables aux clients faisant un usage 2 

cryptographique appliqué aux chaînes de blocs situés sur un territoire 3 

desservi par un réseau municipal seront déterminées par la Régie dans le 4 

cadre du dossier R-4045-2018. 5 

 

15. Veuillez expliquer comment serait facturée la puissance et l’énergie non délestable, le 
cas échéant.  
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Réponse : 

Les questions concernant l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de 1 

blocs sont traitées dans le cadre du dossier R-4045-2018. 2 

 

16. Veuillez commenter l’offre de 500 MW du décret relatif aux chaînes de blocs sur la 
pertinence d’utiliser le coût évité de court terme versus le coût évité de long terme pour 
évaluer la rentabilité du programme GDP Affaires. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 14.  3 

 
 
ÉLASTICITÉ-PRIX ET NOMBRE DE PARTICIPANT  

 

Références 
i) B-0007, annexe B,  planche nommée « PROJET PILOTE GDP 2015-2016 

SOMMAIRE DU BILAN » 
ii) B-007. P.8 
iii) B-0007, p. 10 

 

 
Préambule 
 
Ref i) La référence 1 nous indique que la  Réduction de puissance réelle obtenue en 2015 
était de  25 MW alors que l’objectif était de  10 MW. Nous apprenons aussi que  « Pour 80 % 
des projets, l’investissement est récupéré dès le premier hiver de participation au 
Programme GDP ». De plus, nous apprenons que « Le taux de satisfaction moyen des 
clients s’élevait à 4,9 sur une échelle de 5. » 
Finalement, le distributeur constate que : 
« Tous les clients ont indiqué qu’ils participeraient à la GDP pour l’hiver 2016-17 à 
l’exception de seulement 2 clients, soit : Un client qui n’était pas satisfait pour les raisons 
invoquées précédemment ;  
Un client qui a signé un contrat avec Gaz Métro et qui n’a pas utilisé pas sa chaudière 
électrique au cours de l’hiver 2016-2017. 
 
Ref ii) :  Le tableau suivant nous fait une ventilation par type de clientèle. On remarque qu’en 
2017-2018 que 25 % des MW économisés pour 2017-2018 proviennent d’établissement 
d’enseignement, près de 18 % de client « autres » et  17 % de commerce de détail et 
entreprise de services. 
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Ref iii) Pour présenter les différents scénarios pour les calculs  derrière les tests 
économiques,  le distributeur a utilisé un appui financier par kW réduit de 70 $ 
 
Demandes :  

17. Veuillez indiquer quels avaient été les critères qui avaient motivé le montant de 70 $ 
comme appui financier par KW réduit lors de l’élaboration du projet pilote GDP 2015-
2016 ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.1 de la demande de renseignements no 1 de la 1 

Régie à la pièce HQD-2, document 1. 2 

 

18. Veuillez donner des exemples de client « autres »  à ii) (Tableau 1)? 

Réponse : 

Il peut s’agir par exemple de tours résidentielles, d’entreprises du secteur 3 

agricole, d’organismes religieux, de parcs zoologiques, de musées, de 4 

bâtiments municipaux ou encore d’entreprises de télécommunication. 5 

 

19. Veuillez confirmer ou infirmer la compréhension du ROEÉ : outre l’exercice de bilan du 
projet pilote GDP, Hydro-Québec n’a pas réalisé  d’exercice d’évaluation d’élasticité prix 
par rapport à l’appui financier pour le Programme GDP ? 

Réponse : 

Le Distributeur est en mesure d’estimer la sensibilité de la clientèle à une 6 

variation de l’appui financier à la lumière des nombreux échanges entre les 7 

représentants du Distributeur, ses clients et les partenaires techniques. 8 
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Voir également la réponse à la question 3.1 de la demande de renseignements 1 

no 1 de la Régie à la pièce HQD-2, document 1. 2 

 

20. Considérant que le nombre de MW et de clients ont connu une hausse importante entre 
2015-2016 et 2017-2018 et qu’à elle seule la catégorie de client « établissement 
d’enseignement » atteint 7,2 fois les objectifs du projet pilote de GDP, selon vous est-il 
raisonnable de croire que si les appuis financiers par KW étaient réduit à environ  50 $ 
ou 60 $, le programme aurait été un succès ?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.1 de la demande de renseignements no 1 de la 3 

Régie à la pièce HQD-2, document 1. 4 

 

21. Selon vous, est-ce qu’une hausse de l’appui financier à 100 $ ou 150 $ aurait un effet 
important sur le nombre de participants ou si les limites du nombre de participants sont 
atteintes ? 

Réponse : 

Ce niveau d’appui financier, assorti d’un engagement multiannuel de la part 5 

du Distributeur et du client, entraînerait vraisemblablement une augmentation 6 

du niveau de participation au Programme, en permettant aux clients 7 

d’implanter des mesures de GDP dont le coût est plus important et dont la 8 

période de retour sur l’investissement est supérieure à un an. 9 

Toutefois, un appui financier supérieur au coût évité de long terme du 10 

Distributeur présenterait peu d’intérêt économiquement. 11 

 

22. Est-ce qu’Hydro-Québec pourrait envisager une modulation de l’aide financière du 
programme en fonction des besoins totaux en puissance estimés annuellement ? Sinon, 
pourquoi ?  

Réponse : 

Non. Une telle approche irait à l’encontre de la nécessaire stabilité des 12 

modalités du Programme, y compris de l’appui financier, et aurait un impact 13 

défavorable sur la participation au Programme.  14 

Voir également la réponse à la question 3.1 de la demande de renseignements 15 

no 1 de la Régie à la pièce HQD-2, document 1. 16 
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